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Procédure de séparation de biens

Par valerian74, le 28/04/2011 à 00:09

Bonsoir,
Marié sous le régime de la communauté, sans biens immobiliers, seulement des placements
financiers, j'aimerais savoir quel est le coût d'une séparation de biens.
D'autre part, y a t-il un qeulconque intérêt à faire cette séparation de biens avant un divorce
ou une séparation de corps.
Merci par avance pour les réponses

Inutile . Séparation de corps => séparation des biens
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